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Rencontre du 30 avril 2013 avec l’exécutif 
 

Par Courrier du 12 avril 2013, le Président de la 
CUS, le Maire de STRASBOURG et le Vice-
Président chargé du personnel ont invité les   
organisations syndicales à une nouvelle séance 
de travail le mardi 30 avril 2013.  
 
L'ordre du jour portera sur les trois points      
suivants : 

 
 temps de travail,  
 
 déprécarisation,  
 
 régime indemnitaire.  

Intersyndicale service du Stationnement 
 

Deux agents du stationnement ont été récemment 
victimes d'une agression. 
 
M. Robert HERRMANN et M. Olivier BITZ,      
Adjoint au Maire chargé de la Sécurité, assistés 
de M. Francis JAECKI, responsable du Pôle   
Sécurité, prévention et réglementation, et de    
M. Francis CORPART, Directeur des Ressources 
Humaines, réuniront l'ensemble du personnel   
du service du stationnement et leur directeur,   
M. René KIRSCH, le lundi 6 mai 2013. 
 
Les organisations syndicales sont invitées à   
assister à cette réunion. 

Protection sociale complémentaire 
 

Ainsi que nous l'avions malheureusement       

envisagé dans le dernier INFOS DERNIERES, 
l'administration a pris un retard certain dans la 
mise en œuvre du plan d'actions sur la protection 
sociale complémentaire (voir INFOS DERNIERES 
n° 501 du 28 novembre 2012). 
 
A part cela, rien de concret n'a été annoncé    
lors de la pseudo-réunion «Agenda social»  du 
12 avril 2013. 
 
Un deuxième chargé de mission vient d'être 
recruté, le premier ayant quitté ses fonctions sui-
te à réussite à un concours. 
 
Le cahier des charges pour la mise en place 
d’une AMO (assistance à maîtrise d'ouvrage) a 
été finalisé.  
 
Le lancement des appels d'offre est prévu pour 
le mois de septembre 2013 (à l'origine : en mai-
juin 2013). 
 
La mise en œuvre du nouveau mode de financement 
est-elle assurée pour le 1er janvier 2014 ?   
 
Il faudra maintenant qu'il n'y ait plus aucun grain 
de sable dans le déroulement de la démarche. 

Externalisation de la distribution  
du courrier aux élus 

 
Le  28 mars 2013, l'intersyndicale CFDT-CFTC-CGC-
CGT-FAFPT-FO-SPT67-SUD-UNSA avait interpelé  
le Maire de STRASBOURG par rapport à       
l'externalisation de la distribution du courrier 
aux élus (voir INFOS DERNIERES n° 541 du    
2 avril 2013). 
 
Le 11 avril 2013, le Directeur Général des services 
a répondu :  
 
«(…) je vous confirme les termes de la réponse 
apportée en Conseil municipal sur le recours à un 
prestataire pour la distribution du courrier aux élus. 
 
En l’occurrence, cette prestation ne concerne 
que la diffusion, à quelques élus, de plis qui doivent 
être remis à leur domicile et qui ne constitue pas 
la mission principale du service des moyens   
généraux au même titre que nous faisons appel 
à la poste ou à d’autres prestataires pour la    
distribution courante du courrier. 
 
Compte tenu du caractère ponctuel et limité de 
ce marché, il n’est d’aucune incidence sur le   
tableau des emplois du service.» 
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